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ARTICLE PREMIER

 

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« et également un groupe d’experts publics et privés ayant participé activement à une reconstruction 
d’infrastructures post-cyclonique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans la nuit du 6 au 7 septembre 2017, Saint-Martin et Saint-Barthélemy étaient très sévèrement 
touchés par le passage de l’ouragan Irma. Un long processus de reconstruction s’en est suivi.

Dans un souci d’efficacité et de solidarité, il semble judicieux que l’établissement public ayant pour 
mission de coordonner les travaux de reconstruction de Mayotte puisse s’appuyer sur des retours 
d’expériences et se fonder sur les enseignements tirés de territoires sinistrés tels que Saint-Martin et 
Saint-Barthélemy et sur l’expérience et le savoir-faire technique des acteurs publics et privés de ces 
territoires.


